
 

Retraite à : 

« Comme Marthe, qui contemple 

le Seigneur resplendira ! » 

Du lundi 22 au dimanche 28 avril 2019 

 

Châteauneuf de 

Galaure 

 

Avec le Père André MERVILLE 

 
 



RETRAITE EN FOYER DE CHARITE A CHATEAUNEUF 

DE GALAURE 

Accompagné par le père André MERVILLE 

 

PRESENTATION  

Pourquoi une retraite spirituelle ? 

Vivre une retraite spirituelle, c’est se mettre à l’écart quelques jours, loin du bruit et du tourbillon du 

quotidien, pour se rendre disponible à soi-même et à Dieu. 

Vous vous posez des questions sur la foi chrétienne ou vous souhaitez approfondir votre foi ? 

Vous avez besoin de faire une pause, prendre du recul, réfléchir ? 

Vous vous interrogez sur le sens à donner à votre vie ? 

Vous cherchez le réconfort ou l'apaisement dans une période douloureuse ? 

C’est peut-être le moment de laisser résonner en vous cette invitation à venir à l’écart et à vous reposer… 

Pour chaque retraite, des enseignements alternent avec des temps de prière personnelle et communautaire, 

la célébration de l’Eucharistie, la lecture de la Parole de Dieu et, bien sûr, des temps libres. Tout ceci est vécu 

dans un climat de silence qui favorise le recueillement et le repos. 

« Le silence est le trésor de la retraite. » (Marthe Robin) 

La retraite est une démarche personnelle, mais non solitaire. Le Père Merville, des prêtres et des membres de 

Foyer sont disponibles pour vous accompagner et vous écouter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Une retraite en Foyer de Charité : comment se déroule-t-elle ? 
 

Vivre une retraite en foyer de charité est une expérience unique. C’est vivre cinq jours avec un bel équilibre 

d’enseignements autour d’un thème (ici « Comme Marthe, qui contemple le Seigneur resplendira ») et de temps de 

silence, de temps personnels, permettant de laisser résonner en soi les enseignements et laisser parler l’Esprit de Dieu 

qui est en nous.  

 

Venir au Foyer de Charité de Châteauneuf de Galaure c’est venir dans le lieu même où a vécu Marthe Robin. Elle est celle 

qui relaya les demandes et les consignes  la Vierge Marie pour la création des Foyers de Charité et le déroulement des 

retraites, telles que Marie les a souhaitées. Par le rayonnement qui fut le sien, Marthe fut une des plus grandes figures 

spirituelles du XXème Siècle. Elle fut reconnue vénérable par le Pape François le 7 novembre 2014.. C'est aussi 

découvrir son message d'espérance et de joie, prier dans sa maison, se confier à sa prière d'intercession. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retraite à vivre en silence 
 

Une fois arrivé sur place, il vous sera demandé de vivre la retraite en silence à partir du lundi, après la prière du soir, 

jusqu’au samedi soir. En outre, l’observation de cette condition nous permettra de vivre pleinement cette retraite et de 

nous ouvrir pleinement à la présence de Dieu. En outre, l’observation de cette condition nous permettra de vivre 

pleinement cette retraite et de nous ouvrir pleinement à la présence de Dieu. Seuls les couples ont le droit d’échanger, si 

c’est fait dans l’intimité. 

 
 
 

Le silence des lieux, la beauté de la 

nature qui nous entoure, rendent le 

cadre idéal, très propice  pour vivre 

une retraite extraordinaire ! 

 

 Les retraites spirituelles d'une 

semaine commencent le lundi soir 

par la messe à 18 h 30. Elles se 

terminent le dimanche matin vers 9 

heures 

 

Le prédicateur de cette retraite est 

le Père André MERVILLE de notre 

diocèse.  

En cette semaine de Résurrection, nous allons méditer la Parole de Dieu avec Marthe en faisant mémoire du Mystère pascal, 

et nous préparer à la fête de la Divine Miséricorde, qui nous fait contempler le rayonnement du Coeur de Jésus. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment s’inscrire ? 
 

En contactant directement le Foyer de Charité, dont voici les coordonnées :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment s’y rendre ? 
 

Le Foyer de Charité de Châteauneuf de Galaure est situé dans la Drôme (au sud de Lyon). On peut s’y rendre par train. La 

gare la plus proche est St Vallier. De là prendre un bus jusque Châteauneuf de Galaure.  

 

Participation pour le séjour 
 

Pour la retraite et le séjour lui-même, l’offrande (espèces ou chèques) est à faire sur place par chacun au profit du Foyer 

et, selon ses directives  « Toute personne qui désire suivre une retraite et séjourner au Foyer doit pouvoir le faire sans 

que sa situation financière soit un obstacle. Chacun donne selon ses réelles possibilités, dans le tronc placé au Bureau 

d’Accueil. » 

  

Pèlerinages Diocésains de Cambrai,  

 

174, rue Léopold Dusart, 59590 RAISMES 

Tel : 03.27.38.12.62.            Fax : 09.80.08.65.23.      

E-mail : pelerinages.cambrai@nordnet.fr 

http://pelerinages.cathocambrai.com/ 

 

N° IM059110015 au registre des opérateurs de voyage    

 

Pour les personnes qui auraient des 

appréhensions, nous rappelons que la 

retraite est nourrie par 3 enseignements 

journaliers. En outre la rencontre avec un 

prêtre ou un accompagnateur est 

encouragée durant la retraite. 

 

Durant la retraite, un pèlerinage est organisé 

dans la ferme et la chambre de Marthe. 

 

 

 

 

Foyer de Charité 
85 rue Geoffroy de Moirans  
26330 Châteauneuf de Galaure  
Tél : 04 75 68 79 00 
Mail : secretariat.foyer@fdc-chateauneuf.org 

www.foyer-chateauneuf.com 

 


